
                                                       

CONVENTION DE TRANSFERT DE GESTION POUR L’EXPLOITATION 
DE « PARKINGS VELOS » 

(Articles L. 2123-3 à L. 2123-6 du Code général de la propriété des personnes publiques)

ENTRE 

La Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise, établissement public de coopération 
intercommunal, personne morale de droit public située dans le département des Yvelines, dont 
l’adresse est à Aubergenville, (78410), Rue des Chevries, Immeuble Autoneum, identifiée par le n° 
SIRET : 200 059 889 00010, et représentée par Monsieur Eddie AÏT, en sa qualité de Vice-Président 
délégué aux mobilités, dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil communautaire en date 
du 13 février 2025 (annexe n°1)

Ci-après désigné le « Propriétaire »

ET

Île-de-France Mobilités, établissement public administratif local dont le siège social est situé 39 bis – 
41, rue de Châteaudun à Paris (75009), n° SIRET 287 500 078 00020, représenté par M. Eric Mauperon 
en sa qualité de chef du département Foncier et Patrimoine dudit établissement, en vertu de la 
délibération n°20240206-003 du 6 février 2024 portant délégation d’attributions du Conseil au Directeur 
Général et de la décision du Directeur Général n°20240234 du 1er juillet 2024 portant délégation de 
signature et notamment son article 3.2.2 (annexe n°2) 

Ci-après désigné « IDFM » ou le « Bénéficiaire »

Le Propriétaire et le Bénéficiaire étant désignés collectivement les « Parties ».
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PREAMBULE

1.

Île-de-France Mobilités (IDFM) – autorité organisatrice des services de transports publics réguliers de 
personnes dans la Région Île-de-France –entend développer la pratique du vélo sur le territoire régional 
et à ce titre, a entrepris une vaste opération d’aménagement de Parkings Vélos. Île-de-France Mobilités 
élabore en parallèle un schéma stratégique cyclable couvrant l’ensemble du territoire régional.

Concrètement, IDFM exploite – par l’intermédiaire d’un exploitant de son choix (l’« Exploitant ») – des 
Parkings Vélos, qui recouvrent deux types d’installations différents :

- D’une part, le stationnement en consigne sécurisée, accessible aux usagers sur abonnement, 
dans des espaces couverts par une toiture, et clos par des façades ajourées (bois composite 
ou barreaudage métallique), ou dans des espaces compris dans des bâtiments (parkings, rez-
de-chaussée d’immeuble…).

- D’autre part, le stationnement des vélos en libre-accès, gratuit, qui est aménagé en espaces 
couverts, non clos.

Ces Parkings Vélos sont implantés à proximité des gares de voyageurs (métro, RER, Tramway, 
Transilien).

2.

Sur le ressort territorial du Propriétaire qui comprend notamment 25 gares ferroviaires, IDFM souhaite 
augmenter et diversifier l’offre de stationnement vélo en gare et à ce titre, porte de nombreux projets 
d’installation de Parkings Vélos situés sur des terrains relevant du domaine public du Propriétaire.

Par ailleurs, antérieurement à la conclusion de la présente convention, le Propriétaire a lui-même 
installé, également sur des terrains relevant de son domaine public, des équipements de stationnement 
vélo intermodal à proximité de certaines gares ferroviaires. La convention partenariale conclue le 20 
septembre 2022 entre IDFM et le Propriétaire, au travers de son article 6-5, a déjà acté le principe 
d’une remise en gestion à IDFM desdits équipements.

Ainsi, le Propriétaire et IDFM se sont rapprochés afin d’organiser le transfert de gestion de l’ensemble 
des terrains précités, accueillant déjà ou ayant vocation à accueillir des Parkings Vélos, et de 
déterminer les conditions et modalités de leur gestion.

Tel est l’objet de la présente convention de transfert de gestion, conclue sur le fondement des articles 
L. 2123-3 et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P). 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
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Article 1 : Objet de la convention 

Le Propriétaire transfère la gestion des dépendances domaniales publiques désignées à l’article 3 de 
la présente convention (les « Biens »), dont il est propriétaire, à IDFM qui l’accepte, aux conditions 
précisées par la présente convention.

Ces dépendances sont affectées à usage de parcs de stationnement pour vélos (« Parkings Vélos »).

Le Propriétaire autorise le Bénéficiaire à réaliser des travaux de construction et d’aménagement 
permettant d’exploiter les Parkings Vélos. Le Bénéficiaire est le Maître d’Ouvrage de ces travaux.

Le Bénéficiaire se charge de gérer, ou faire gérer par l’intermédiaire de l’Exploitant, le service de 
stationnement, l’information et le suivi des usagers, la propreté, l’entretien et la maintenance du 
stationnement.

La Convention objet des présentes, établie en application des dispositions des articles L. 2123-3 à L. 
2123-6 du CG3P, ne constitue pas un acte translatif de propriété ni constitutif de droits réels au profit 
du Bénéficiaire ou d’aucun de ses ayants-droits.

Article 2 : Durée de la convention

Pour les Biens listés en annexe 3.A, la présente convention prend effet rétroactivement à compter du 
1er janvier 2024 pour une durée de 10 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2033.

Pour les Biens listés en annexe 3.B, la présente convention prend effet à la date de signature par les 
Parties de l’état des lieux d’entrée contradictoire mentionné à l’article 5 de la présente convention, et 
s’achève également au 31 décembre 2033.

A défaut de résiliation à l’initiative du Bénéficiaire ou du Propriétaire, transmise à l’autre partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception six (6) mois avant son expiration, la présente convention 
parvenue à son terme est reconduite tacitement pour une durée égale à celle du contrat initial. 

Si les Biens ne sont plus utilisés conformément à leur affectation visée à l’article 1, la convention prend 
fin et les Biens font retour gratuitement au Propriétaire, sans indemnité de part et d’autre.

Article 3 : Désignation des Biens transférés

Les Biens objets de la présente convention constituent des dépendances du domaine public 
appartenant au Propriétaire.

Les caractéristiques des Biens, et notamment le détail des surfaces dont la gestion est transférée au 
Bénéficiaire, et la présence ou non d’un Parking Vélo préexistant installé par le Propriétaire, sont portés 
en annexe n°3 à la présente convention.

Les plans indiquant la localisation des Parkings Vélos, existante ou projetée, sont annexés à la présente 
convention (annexe n°4).

IDFM profitera des servitudes actives et supportera celles passives, apparentes ou occultes, 
continues ou discontinues, de droit public et de droit privé, grevant les Biens ou issues des 
documents d’urbanisme.



Convention de transfert de gestion pour l’exploitation de « Parkings Vélos »
IDFM – GPS&O 5

Article 4 : Dispositions financières

Article 4.1 : Transfert de gestion à titre gratuit

La présente convention valant transfert de gestion au profit d’IDFM ne donne pas lieu à indemnisation 
à raison des dépenses ou de la privation de revenus qui peuvent en résulter pour le Propriétaire.

Article 4.2 : Impôts, charges et redevances 

Le Bénéficiaire prend en charge tous les impôts, charges et taxes y compris la taxe foncière et les droits 
divers rattachés à l'exploitation des Biens objets de la présente convention.

Le Bénéficiaire et/ou l’Exploitant est autorisé au titre de la présente convention à instituer, définir et 
percevoir les redevances résultant de l’exploitation des Biens objets de la présente convention.

Article 5 : Prise de possession et état des lieux d’entrée
 
Pour chaque terrain objet de la présente convention, un état des lieux contradictoire d’entrée est établi 
entre les Parties en présence d’un représentant de chaque partie signataire de la présente convention 
(annexe n°5).

Sa signature par les Parties vaut prise de possession du terrain par IDFM en l’état où il se trouve.

Article 6 :  Engagements des Parties

Article 6.1 : Modification des ouvrages

Le Bénéficiaire peut librement modifier ses propres ouvrages, sous réserve que la modification soit 
conforme à l’affectation définie à l’article 1 de la présente convention.

Article 6.2 : Obligations d’entretien, de maintenance et de réparation 

IDFM, via l’Exploitant, gère et entretient les Biens transférés visés à l’article 3, en ce compris l’ensemble 
des aménagements autorisés à être réalisés (ouvrages et mobiliers urbains, panneaux, signalisation, 
revêtements, équipements, signalétiques…), et ce conformément à la destination convenue à l’article 
1 de la présente convention.

A ce titre, IDFM a la charge de la gestion des Parking Vélos, par l’intermédiaire de l’Exploitant, et 
s’engage ainsi à effectuer toutes les réparations et renouvellement des matériels qui s’avèrent 
nécessaires à l’usage normal, et s’assure de maintenir, à sa charge, l’intérieur des locaux en bon état 
d’entretien et de propreté. 

Il effectue, à ses frais, les travaux nécessaires pour prévenir les éventuelles détériorations, dommages 
ou pollution causés au domaine public du Propriétaire sur son périmètre, et/ou le cas échéant, à réparer 
les dommages causés audit périmètre.

En cas de dommages causés au domaine public du Propriétaire du fait de l’emprise et des ouvrages 
transférés, IDFM indemnisera le Propriétaire du préjudice subi.

Article 6.3 : Maintien de la domanialité publique

IDFM, par l’intermédiaire de l’Exploitant, exploite les Parking vélos conformément à leur destination 
convenue à l’article 1 de la présente convention.

Il s’engage à maintenir pendant toute la durée du transfert de gestion la domanialité publique attachée 
aux dépendances transférées, affectées à usage de parc de stationnement vélos (Parkings Vélos). 
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A ce titre, il s’engage à protéger la domanialité publique des Biens et à prendre toute disposition propre 
à interdire à quiconque de constituer des droits réels ou personnels sur les Biens, et à engager toute 
action contentieuse en maintenant le Propriétaire informé.

Article 6.4 : Sous-occupation

Sous son entière responsabilité, IDFM peut consentir à des tiers des autorisations de sous-occupation 
et des droits personnels nécessaires à l’affectation convenue objet de la présente convention et 
compatible avec celle-ci. Il ne peut être consenti plus de droits qu’IDFM n’en détient ou ne peut en 
détenir au titre du Code général de la propriété des personnes publiques et de la présente convention. 
Le Propriétaire doit avoir communication des actes ainsi conclus.

A ce titre, il est d’ores et déjà acquis qu’IDFM est autorisé à consentir, sous son entière responsabilité, 
une autorisation d’occupation des dépendances à l’Exploitant chargé de la gestion, de l’entretien et de 
la maintenance des Parkings Vélos.

Article 7 : Restitution de l’emprise transférée 

Article 7.1 : Libération des lieux

Sauf indication contraire du Propriétaire, à la date d’expiration de la convention, IDFM est tenu 
d’évacuer les lieux et de restituer les Biens libres des Parkings Vélos implantés sur les Biens.

Article 7.2 : Etat des lieux de sortie

Le jour de la remise des Biens au Propriétaire, un état des lieux contradictoire de sortie est établi entre 
les Parties, en présence d’un représentant de chaque partie signataire de la présente convention.

Article 7.3 : Travaux de remise en état initial

Au moins SIX (6) mois avant le terme de la Convention (par arrivée de l’échéance normale ou en cas 
de résiliation anticipée), IDFM adresse au Propriétaire une lettre recommandée avec accusé de 
réception indiquant les travaux nécessaires et le calendrier de démolition des ouvrages (équipements 
et aménagements) implantés sur les Biens et de remise en état. Les travaux de démolition et de remise 
en état sont effectués aux frais du Bénéficiaire.

Le Propriétaire peut toutefois renoncer par écrit entièrement ou partiellement à la remise des sites dans 
leur état initial. Dans ce cas, il peut solliciter auprès du Bénéficiaire la fourniture d’informations sur l’état 
des ouvrages et des installations qu’il a réalisés afin de se prononcer, le cas échéant, sur leur maintien. 
En cas de maintien des ouvrages, constructions, équipements et installations réalisés par le 
Bénéficiaire, celui-ci ne pourra prétendre à aucune indemnisation de quelque nature que ce soit.

Article 8 : Responsabilité 

IDFM supporte seul les conséquences pécuniaires des dommages de toute nature qui pourraient être 
causés du fait de sa gestion des Biens.

Il s’agit notamment des dommages causés :
- de son fait,
- du fait des travaux réalisés par lui, 
- du fait de ses activités, 
- du fait de ses préposés, de ses sous-traitants, et plus généralement de toute personne dont elle 
doit répondre.
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Article 9 : Travaux en cours de convention 

Les travaux réalisés en cours de convention par le Bénéficiaire doivent être, préalablement à leur 
réalisation, autorisés par le Propriétaire.

IDFM peut réaliser ou faire réaliser les travaux qui s’avèrent nécessaires, une fois l’autorisation du 
Propriétaire obtenue et selon ses préconisations.

Article 10 : Assurances 

IDFM ou l’Exploitant s’engage à souscrire les assurances couvrant ses diverses responsabilités, tant 
aux personnes qu’aux biens qu’il a sous sa garde au titre de la présente convention, et à en justifier ou 
en faire justifier à première demande qui lui sera faite par le Propriétaire.

IDFM ou l’Exploitant garantit :

 Les conséquences pécuniaires en cas de dommages corporels, matériels ou immatériels causés à 
autrui dans la survenance desquels sa responsabilité serait engagée soit du fait de ses activités, du 
fait de ses biens propres ou mis à disposition, soit du fait des personnes dont elle doit répondre.

 Les Biens dont la gestion est transférée pour tous dommages tels que l’incendie, le dégât des eaux, 
le bris de glace et garantissant sa responsabilité du fait de la mise à disposition et des recours des 
tiers.

A ce titre, IDFM ou l’Exploitant souscrit obligatoirement les polices d’assurance suivantes :

 Une police d’assurance de responsabilité civile, garantissant les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile qu’il peut encourir à raison de dommages corporels, matériels et immatériels, 
causés aux tiers, aux voisins, aux employeurs de dépôts.

 Une police d’assurance incendie, explosion, dégâts des eaux, bris de glaces et catastrophes 
naturelles, garantissant :

o Ses biens propres, son matériel, ses marchandises, ses meubles et objets mobiliers, ses 
vitres et glaces ainsi que les aménagements et embellissements apportés par lui aux biens 
immobiliers à concurrence de la valeur de remplacement au jour du sinistre,

o Ses responsabilités d’occupant à l’égard du Propriétaire, des voisins et des tiers en général.

IDFM ou l’Exploitant renonce à tous recours en responsabilité ou réclamation contre le Propriétaire ou 
l’ensemble des mandataires du Propriétaire, leurs assureurs éventuels, et s’engagent à obtenir les 
mêmes renonciations de tous assureurs pour les cas suivants :

 En cas de mise en cause de sa responsabilité civile en raison de dommages corporels ou matériels 
causés à toute personne présente sur les lieux,

 En cas de vol ou de cambriolage, de tentative de vol ou de cambriolage, de crime ou de délit à 
l’encontre d’IDFM ou de son Exploitant, de son personnel, de ses visiteurs ou des usagers commis 
sur les Biens objet du présent transfert de gestion, ou de toute voie de fait dont IDFM ou son 
Exploitant pourrait être victime, le Propriétaire n’assumant aucune obligation de surveillance,

 En cas d’incendie, explosions, détériorations quelconques, hormis le cas où les installations ou 
matériels appartenant au Propriétaire auraient provoqué un incendie, une explosion, une 
détérioration.

En cas de sinistre, IDFM ou l’Exploitant doit :
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- aviser le Propriétaire, sans délai et au plus tard dans les QUARANTE-HUIT (48) heures de sa 
survenance, de tout sinistre subi ou provoqué sur/par les Biens objet de la présente convention 
ainsi que par les ouvrages, constructions et installations réalisés par lui,

- faire, dans les conditions et délais prévus par chaque police d'assurance, toutes déclarations aux 
compagnies d'assurances, le Propriétaire donne d'ores et déjà à IDFM et à son Exploitant pouvoir 
pour faire ces déclarations,

- faire le nécessaire afin d'obtenir des compagnies d'assurances le règlement des indemnités, 

- effectuer toutes démarches, accomplir toutes formalités, provoquer toutes expertises, y assister,

- exercer, en cas de difficultés, toutes poursuites, contraintes et diligences,

- tenir régulièrement informé le Propriétaire de toutes ses démarches et du suivi du règlement du 
sinistre et répondre à toute demande et/ou sollicitation d’IDFM ou de son Exploitant.

Tous les droits, frais et honoraires quelconques, y compris les honoraires d'avocats, qui pourraient 
rester dus à raison de l'accomplissement des obligations mentionnées ci-dessus, sont à la charge 
d’IDFM ou de l’Exploitant, sans préjudice pour lui de se retourner contre les responsables du sinistre.

Article 11 : Modification de la Convention

Toute modification de la présente convention fait l’objet d’un avenant daté et signé par le représentant 
de chacune des Parties.

Les avenants ont pour date de prise d’effet leur date de signature, sauf date différente indiquée dans 
l’avenant.

Article 12 : Résiliation

Article 12.1 : Résiliation anticipée de la Convention à l’initiative du Bénéficiaire

La Convention peut être résiliée à l’initiative d’IDFM. Il en informe néanmoins le Propriétaire au moins 
SIX (6) mois à l’avance par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception.

Cette résiliation n’ouvre aucun droit à indemnité au profit d’IDFM à quelque titre que ce soit.

Article 12.2 : Résiliation de la Convention à l’initiative du Propriétaire pour 
inobservation par le Bénéficiaire de ses obligations

En cas de manquement d’IDFM à l’une de ses obligations de la Convention, le Propriétaire le met en 
demeure, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, de s’y conformer dans un délai 
fixé par cette mise en demeure. Ce délai ne peut être inférieur à DEUX (2) mois.

Passé ce délai et en l’absence de régularisation de la situation par IDFM, le Propriétaire peut, par lettre 
recommandée avec demande d’accusé de réception, mettre fin à la Convention sans qu’il y ait lieu de 
remplir quelque formalité judiciaire que ce soit pour que la résiliation soit effective.

Cette résiliation n’ouvre droit à aucune indemnité au profit du Bénéficiaire, à quelque titre que ce soit.

Article 12.3 : Résiliation anticipée pour motifs d’intérêt général

Les Parties peuvent résilier la présente convention, pour un motif d’intérêt général, par lettre 
recommandée avec demande d’accusé de réception, adressée à l’autre Partie en respectant un délai 
de SIX (6) mois.
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Si la résiliation résulte de la volonté du Propriétaire, IDFM peut alors prétendre à une indemnité au 
moins égale à la valeur non amortie des investissements réalisés sur les Biens, sous réserve de tout 
autre préjudice dûment justifié.

Article 13 : Règlement des litiges

Les Parties conviennent de régler prioritairement à l’amiable leurs différends dans le cadre de 
l’interprétation ou l’exécution de la présente Convention.

A défaut de solution trouvée dans un délai de SIX (6) mois, à l’initiative de la Partie la plus diligente, le 
litige fait l’objet d’une tentative de médiation par un tiers désigné d'un commun accord ou, à défaut, par 
le Président du Tribunal administratif du ressort du lieu de situation des Biens, saisi par la partie la plus 
diligente. Les Parties définissent d’un commun accord les conditions de la procédure de médiation.
La charge des frais de médiation est supportée à titre provisoire, à parts égales, entre les Parties 
concernées et fait l’objet d’une répartition définitive dans le cadre de la médiation ou à défaut par les 
juridictions.

A défaut d’un règlement amiable dans un délai de SIX (6) mois, la partie la plus diligente peut soumettre 
le litige au Tribunal administratif du ressort du lieu de situation des Biens.

Article 14 : Election de domicile

Les parties font élection de domicile en leur siège mentionné en tête des présentes.

Article 15 : Consentement libre et éclairé

Les Parties déclarent consentir à la présente convention, en toute connaissance de cause, notamment 
sur l’étendue et la portée des engagements réciproques qui y sont stipulés, s’étant entourées de tous 
conseils qu’elles jugeaient utiles durant les négociations préalables et la conclusion de la présente 
convention.

Chacune des Parties déclare par ailleurs, qu'elle a connaissance de l'intégralité des règles susceptibles 
de lui conférer des droits en relation avec l'objet des présentes, ainsi que de l'étendue de ses droits et 
de la nature exacte des présentes et de ses conséquences.

Fait en deux exemplaires originaux, dont chacune des Parties reconnaît avoir un exemplaire.

A Paris,

Le                        

POUR LA COMMUNAUTE URBAINE POUR ÎLE-DE-FRANCE MOBILITÉS
GRAND PARIS SEINE & OISE

Monsieur Eddie AÏT Monsieur Eric MAUPERON
Vice-Président délégué aux mobilités Chef du Département

Foncier et Patrimoine



Convention de transfert de gestion pour l’exploitation de « Parkings Vélos »
IDFM – GPS&O 10

TABLE DES ANNEXES :

- Annexe n°1 : Capacité de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise

- Annexe n°2 : Capacité d’Île-de-France Mobilités (délibération n° 20240206-003 du 6 février 2024 
portant délégation d’attributions du Conseil au Directeur Général, décision du Directeur Général 
n°20240234 du 1er juillet 2024 portant délégation d’attributions du Directeur Général au Directeur 
des Infrastructures et décision du Directeur des Infrastructures n°20240273 du 25 juillet 2024 
télétransmise et réceptionnée en préfecture le 26 juillet 2024 autorisant la signature de 
conventions de transfert de gestion listées en annexe)

- Annexe n°3 : Liste et caractéristiques des Biens transférés

- Annexe n°4 : Plans de localisation des Parkings Vélos

- Annexe n°5 : Modèle d’état des lieux



Convention de transfert de gestion pour l’exploitation de « Parkings Vélos »
IDFM – GPS&O

ANNEXE 1

Capacité de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise
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ANNEXE 2

Capacité d’Île-de-France Mobilités
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ANNEXE 3

Liste et caractéristiques des Biens transférés
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3.A. Abris préexistants à reprendre en gestion

Gare Propriétaire 
du foncier Opération Equipement 

concerné

Adresse (si sur le 
parvis, mettre 
l'adresse de la gare)

Surface 
approximativ
e m2

N° parcelle (si 
pas de parcelle : 
"NC")

ACHERES-VILLE GPSEO
Reprise 
en 
gestion

Abri de 20 places + 
abri de 18 places Gare d'Achères-Ville 24  m2 + 60 

m2 NC

AUBERGENVILL
E-
ELISABETHVILL
E

GPSEO
Reprise 
en 
gestion

Abri de 36 places + 
abri de 10 places

Rue de la gare
1 rue des Brissettes

50 m2 + 16 
m2 

AM 1286
NC

MAURECOURT GPSEO
Reprise 
en 
gestion

Abri de 10 places 2 Pl. de la Halte - 
78570 Andrésy 10 m2 NC

NEZEL-AULNAY GPSEO
Reprise 
en 
gestion

Abri de 12 places Gare de Nézel-
Aulnay 12 m2 NC

THUN-LE-
PARADIS GPSEO

Reprise 
en 
gestion

Abri de 12 places
34 rue des 
Annonciades -  78250 
Meulan-en-Yvelines

12 m2 NC

VERNOUILLET-
VERNEUIL GPSEO

Reprise 
en 
gestion

Abri de 20 places + 
consigne sécurisée 
de 40 places

22 avenue du 
Chemin de Fer - 
78642 Verneuil-sur-
Seine

24 m2 + 40 
m2 AH 344

3.B. Abris à venir ou en construction

Gare
Maître 
d’ouvrage de 
l’équipement

Opération Équipement 
concerné 

Adresse (si sur le parvis, 
mettre l'adresse de la 
gare)

Surface 
approximative 
m2

N° parcelle (si pas de 
parcelle : "NC")

GARGENVILLE IDFM
Construction 
d'un parking 
vélo

12 places en 
consigne

Parking SNCF de la Gare 
de Gargenville, Place de 
la Gare

10,40 m²

AD n°291 (CU GPS&O 
cadastrée AD n°291 (la 
commune a transféré 
l’emplacement à la CU dans 
le cadre du transfert des 
compétences mais l’acte n’a 
pas été encore publié au 
SPF)

ISSOU – PORCHEVILLE IDFM
Construction 
d'un parking 
vélo

12 places en 
consigne

Parking SNCF de la Gare 
d’Issou Porcheville, Rue 
de la Gare

10,40 m²
Domaine public non 
cadastré dont la CU est 
affectataire 

LES CLAIRIÈRES DE VERNEUIL IDFM
Construction 
d'un parking 
vélo

Gare les Clairières de 
Verneuil

40m² + 8m² + 
8m²

 N° de parcelle : 2567 et 
0002 (3 abris)

MAURECOURT GPSEO Reprise en 
gestion

Abri de 10 places
2 Pl. de la Halte, 78570 
Andrésy

10 m² NC

NEZEL-AULNAY GPSEO Reprise en 
gestion

Abri de 12 places en 
libre accès

Gare de Nezel-Aulnay 12 m² NC

THUN LE PARADIS GPSEO
Reprise en 
gestion Abri de 12 places

34 Rue des Annonciades, 
78250 Meulan-en-
Yvelines

12 m² NC

THUN LE PARADIS IDFM
Construction 
d'un parking 
vélo

Consigne de 10 
places

34 Rue des Annonciades, 
78250 Meulan-en-
Yvelines

7m² N° de parcelle : AI 001

Gare
Maître 
d’ouvrage de 
l’équipement

Opération Équipement 
concerné 

Adresse (si sur le parvis, 
mettre l'adresse de la 
gare)

Surface 
approximative 
m2

N° parcelle (si pas de 
parcelle : "NC")

GARGENVILLE IDFM
Construction 
d'un parking 
vélo

12 places en 
consigne

Parking SNCF de la Gare 
de Gargenville, Place de 
la Gare

10,40 m²

AD n°291 (CU GPS&O 
cadastrée AD n°291 (la 
commune a transféré 
l’emplacement à la CU dans 
le cadre du transfert des 
compétences mais l’acte n’a 
pas été encore publié au 
SPF)

ISSOU – PORCHEVILLE IDFM
Construction 
d'un parking 
vélo

12 places en 
consigne

Parking SNCF de la Gare 
d’Issou Porcheville, Rue 
de la Gare

10,40 m²
Domaine public non 
cadastré dont la CU est 
affectataire 

LES CLAIRIÈRES DE VERNEUIL IDFM
Construction 
d'un parking 
vélo

Gare les Clairières de 
Verneuil

40m² + 8m² + 
8m²

 N° de parcelle : 2567 et 
0002 (3 abris)

MAURECOURT GPSEO Reprise en 
gestion

Abri de 10 places
2 Pl. de la Halte, 78570 
Andrésy

10 m² NC

NEZEL-AULNAY GPSEO Reprise en 
gestion

Abri de 12 places en 
libre accès

Gare de Nezel-Aulnay 12 m² NC

THUN LE PARADIS GPSEO
Reprise en 
gestion Abri de 12 places

34 Rue des Annonciades, 
78250 Meulan-en-
Yvelines

12 m² NC

THUN LE PARADIS IDFM
Construction 
d'un parking 
vélo

Consigne de 10 
places

34 Rue des Annonciades, 
78250 Meulan-en-
Yvelines

7m² N° de parcelle : AI 001
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ANNEXE 4

Plans de localisation des Parkings Vélos
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Plan indiquant la localisation des parkings vélos de la gare d’Achères-Ville

Plan indiquant la localisation des parkings vélos de la gare d’Aubergenville-
Elisabethville
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Plan indiquant la localisation du parking vélos de la gare de Maurecourt

Plan indiquant la localisation du parking vélos de la gare de Nézel-Aulnay
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Plan indiquant la localisation du parking vélos de la gare de Thun-le-Paradis 
(existant)

Plan indiquant la localisation des parkings vélos de la gare de Vernouillet-Verneuil
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ANNEXE 5

Modèle d’état des lieux
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